
PROCÈS - VERBAL DE CRÉATION D’UNE ASSOCIATION 

 

Le 10 septembre 2012, les membres de l'association dénommée : 

La STATUE de la LAÏCITE 

 

se sont réunis en assemblée constitutive et après discussion et échange de vues ont 

adopté les statuts ci-annexés. 

Les membres du premier conseil d'administration et du bureau lors de cette réunion 

jusqu'à la première assemblée générale sont : 

 

- M. Joël DECHAUME,    Président 

- M. Stéphane DEBONO,    Secrétaire 

- M. Albert ANGELINI,    Trésorier 

 

- Mme. Odette CLOT,   Administrateur 

- M. Jean-Pierre BRUNDU,  Administrateur 

- M. René KAMOUN,   Administrateur 

- M. Jean-Pierre LANFREY,  Administrateur 

- M. Robert LAZENNEC,   Administrateur 

- M. Sébastien NEDJAR  Administrateur 

- M. Xavier RENOUX,   Administrateur 

- M. Eric VITALE,    Administrateur 

 
 
 
Marseille le 10 septembre 2012 
 
 

Le Président    Le Secrétaire     Le Trésorier 
 

Joël DECHAUME    Stéphane  DEBONO       Albert  ANGELINI 

 


